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Chère lectrice,  

cher lecteur,  

 

Pour la première fois, avec ce rapport de gestion 2018 de la Fondation, nous nous adressons à toutes les personnes 

qui ont un lien avec le Modèle de préretraite dans l’industrie suisse de la peinture et de la plâtrerie, mais en premier 

lieu aux employeurs et aux travailleurs cotisants, ainsi qu’aux bénéficiaires de nos prestations.  

Nous tenons à vous informer d’une part de la situation financière de la Fondation à la fin de l’exercice 2018, et d’autre 

part des développements actuels.  

 

Table des matières 

Page 3 Extraits des comptes annuels 2018 et commentaires.  

Avec l’année 2018, nous avons clôturé avec succès tant le deuxième exercice comptable de la Fondation 

que la première année de versement des prestations MPR.  

Page 5 Données statistiques choisies sur la Fondation. 

Page 6 Des nouvelles qui vous intéresseront. 

Page 7 Ici, vous trouverez des informations sur les représentant-e-s au Conseil de fondation ainsi que sur d’autres 

responsables dans l’entourage de la Fondation.  

 

Où je peux trouver de l’aide 

Sur notre site Internet www.vrm-malergipser.ch, vous trouverez l’ensemble des informations, documents, formulaires 

et coordonnées de contact dont vous aurez besoin. Pour vos futures prestations MPR, nous vous recommandons 

notre calculateur en ligne – un guide pratique qui a fait ses preuves.  

 

Nous espérons que les informations communiquées dans ce rapport de gestion vous seront utiles et vous souhaitons 

bonne lecture. N’hésitez pas à nous soumettre vos questions et commentaires à info@vrm-malergipser.ch. 

 

 

Saint-Gall, octobre 2019 

Le Conseil de fondation  

 

 

 

 

 

La Fondation MPR Peinture-plâtrerie tient le cap  

http://www.vrm-malergipser.ch/
mailto:info@vrm-malergipser.ch
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Avec la résiliation du contrat d'assurance collective par AXA au 31 décembre 2018, la Fondation MPR Peinture-

plâtrerie est devenue autonome le 1er janvier 2019. Lorsque l’exercice comptable 2018 s’est achevé, nous étions 

encore sous contrat avec AXA. Néanmoins, les premières réserves de fluctuation de valeur étant entièrement cons-

tituées au 31 décembre 2018, la voie était déjà toute tracée pour un investissement sûr des fonds de notre Fondation. 

Ceux-ci sont d’ailleurs également à l’origine d’un excédent de dépenses dans le compte d’exploitation 2018. 

Un coup d’œil sur le taux de couverture au 31 décembre 2018 nous autorise toujours à qualifier le financement de 

la Fondation d’extrêmement solide. Vous trouverez à la page 5 la future stratégie de placement de la Fondation.  

 

Bilan au 31.12.2018 

 

 

 

 

 

Rapport sur l’exercice comptable 2018 
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Compte d’exploitation du 01.01. au 31.12.2018 

 

 

Le 25 juin 2019, le Conseil de fondation a adopté les comptes annuels révisés selon SWISS GAAP FER 26. L’orga-

nisme d’exécution en fournira une copie sur demande, mais ils ne sont pas traduits en français ni en italien.  
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Stratégie de placement dès le 1er janvier 2019 

La stratégie est mise en œuvre dans les placements collectifs de façon purement passive. La Fondation étant finan-

cée par répartition et les prestations versées étant basées sur un taux d'intérêt technique de 0 % en raison de leur 

courte durée, nous avons opté pour une stratégie de placement visant une stabilité maximale.  

 

Vous trouverez à la page 7 les partenaires chargés du placement de fortune.  

Evolution de la Fondation MPR Peinture-plâtrerie 

 

 

 

Placements / statistique  
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Nouveau règlement relatif aux prestations et aux cotisations applicable dès le 01.07.2019 

Le 27 juin 2019, le Conseil de fondation a décidé de modifier le règlement relatif aux prestations et aux cotisations. 

Vous trouverez sa nouvelle mouture, applicable à partir du 1er juillet 2019, à l’adresse www.vrm-malergipser.ch 

(Bases juridiques).  

 
Demander le versement des prestations en temps utile 

Veuillez noter que la demande doit être déposée au moins six mois avant le début souhaité du versement des pres-

tations MPR (la règle s’applique aussi aux prestations consécutives). Vous trouverez formulaires et aide-mémoire 

sur notre site Internet.  

Compte tenu de la longueur du délai, il est conseillé à l'employeur et au/à la bénéficiaire des prestations d'entamer 

les discussions assez tôt. Les options possibles se calculent aisément avec le calculateur en ligne disponible sur 

notre site Internet. Vous serez ainsi préparé-e au mieux.  

 

Assujettissement volontaire d’entreprises  

Les propriétaires et les collaborateurs associés (détenant au moins 10 % du capital) ainsi que les personnes exerçant 

une fonction dirigeante supérieure et le personnel commercial sont exclus du champ d’application de la CCT MPR. 

Cependant, toutes ces personnes qui travaillent dans l’entreprise peuvent s’assujettir à la CCT MPR à condition de 

signer une convention d’assujettissement volontaire, à solliciter par le biais d’un formulaire disponible sur notre site 

Internet à la rubrique Employeurs / Assujettissement volontaire. 

Le paiement des cotisations ne suffit pas à s’assujettir de façon volontaire. Les salaires des personnes susmention-

nées ne peuvent pas figurer dans l’annonce annuelle des salaires si elles n’ont pas conclu la convention d’assujet-

tissement volontaire.  

 

Annonce annuelle des salaires  

Au début de l’année, l’organe d’application écrit à toutes les exploitations assujetties à la CCT pour les prier d’an-

noncer leur masse salariale Suva.  

Veuillez noter que toutes les entreprises sont tenues de faire cette annonce – même si, à ce moment-là, elles n’em-

ploient aucun-e travailleur/-euse assujetti-e à la CCT. Une annonce effectuée en retard ou l’absence d’annonce peut 

entraîner la prise de mesures à la charge de l’entreprise.  

 

De plus amples informations sur le MPR Peinture-plâtrerie sont disponibles sur le site www.vrm-malergipser.ch.  

Pour toute question complémentaire, l’organe d’application ou le directeur se tiennent à votre entière disposition.  

 

 

 

 

Actualité / communications été 2019 

http://www.vrm-malergipser.ch/
http://www.vrm-malergipser.ch/
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Associations fondatrices 

Association suisse des entrepreneurs plâtriers-peintres, Grindelstrasse 2, 8304 Wallisellen 

Unia, Strassburgstrasse 11, 8004 Zurich 

Syna, Römerstrasse 7, 4600 Olten  
 

Conseil de fondation 

Peter Ziebold, ASEPP, président comité + commission des placements 
Bruna Campanello, Unia, vice-présidente 
Peter Baeriswyl, ASEPP 
Hans Maissen, Syna 
 
Franz Cahannes, Unia autres membres du Conseil de fondation 
Mario Freda, ASEPP 
Vincenzo Giovannelli, Unia 
Hanns-Peter Schaffner, ASEPP 
 

Direction / application 

Fondation MPR Peinture-plâtrerie  
Organe d’application  
Case postale 300 
8401 Winterthour 

T 058 215 82 80 
info@vrm-malergipser.ch 
 
Monsieur Jürg Lehmann, directeur 
Monsieur Andrea Thom, responsable de l’organe d’application  
 

Surveillance / conseil 

Autorité de surveillance 

Ostschweizer BVG- und Stiftungsaufsicht, Saint-Gall 
 
Organe de révision 

Provida AG, Saint-Gall 
 
Expert de la prévoyance professionnelle  

Prevas AG, Zurich 
Monsieur René Steffen 
 
Investment Controlling / conseil 

PPCmetrics, Zurich 
 
Gestion de fortune 

Zürcher Kantonalbank, Zurich 

Responsables de la Fondation 


